




Communauté ct· Agglomération de Béthune-Bruay. Artois-L� s Romane. 

DELIB ERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

30 mai 2023 

FONCIER ET URBANISME 

INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LES COMMUNES 

DU PLUI ARTOIS FLANDRES 

Monsieur le Président expose à I" Assemblée les éléments suivants 

« Vu le Projet de Territoire. approuvé par délibération n° 
2022/CC 136 du Consei 1 

Communautaire du 6 décembre 2022

Par délibération n° 2019/CC090 du 22 mai 2019, le Conseil communautaire a décidé 
dïnstaurer le droit de préemption urbain tel qu'il résulte des dispositions du Code de 

l"Urbanisme pour les zones U et AU et leurs sous-secteurs du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal Artois Flandres. 

Par délibération n° 
2023/CC093 du 30 mai 2023. le Conseil communautaire a 

approuvé la modification du Plan Local d'Urbanisme intercommunal Artois Flandres. 

Au regard du nouveau plan de zonage tel quïssu de la modification ci-dessus évoquée: 

il convient de délibérer à nouveau sur le droit de préemption urbain. 

Suite à l'avis favorable de la Commission «Aménagement.Transports et Urbanisme 

» du 15 mai 2023. il est demandé à l'Assemblée d'approuver la modification du périmètre
d'application du droit de préemption urbain tel qu'institué par délibération en date du 22 mai

2019 pour les zones U et AU et leurs sous-secteurs du Plan Local d'Urbanisme intercommunal
Artois Flandres, pour les communes de Estrée-Blanche. Guarbecque. Isbergues. Lambres.

Liettres. Ligny-lès-Aire. Linghem. Mazinghem. Quernes. Rely. Rombly et Witternesse.

Conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme. la présente délibération fera 
l'objet d'un affichage pendant I mois au siège de la Communauté d'agglomération de Béthune

Bruay, Artois Lys Romane. et dans les mairies des communes concernées. Mention de cet 
affichage sera insérée. en caractères apparents. dans au moins deux journaux diffusés clans le 

Département. 

Une copte de la présente délibération sera adressée sans délai au Directeur 

départemental des services fiscaux (France Domaines). à la Chambre départementale des 
notaires. aux Barreaux constitués près les Tribunaux de Grande Instance dans les ressorts 
desquels est institué le DPU et au greffe des mêmes tribunaux. 

La délibération sera en outre publiée sur le site Internet de la Communauté 

d
. 
agglomération. » 
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Monsieur le Président demande à 1 · Assemblée d1:: bien vouloir se prononcer. 

Sur proposition de son Président. 
Le Conseil communautaire. 
A la majorité absolue. 

APPROUVE la modification du périmètre d"application du droit de préemption urbain tel 
quïnstitué par délibération n° 20 l 9/CC090 en date du 22 mai 2019 pour les zones U et AU et 
leurs sous-secteurs du Plan Local d"Urbanisme intercommunal Artois-Flandres pour les 
communes de Estrée-Blanche. Guarbecque. Isbergues. Lambres. Liettres. Ligny-lès-Aire. 
Linghem. Mazinghem. Quernes, Rely, Rombly et Witternesse. dans leur délimitation issue de la 
modification approuvée par délibération n° 2023/CC093 du JO mai 2023. 

PRECISE que conformément aux dispositions du Code de l'Urbanisme. la présente 
délibération fera l'objet d'un affichage pendant 1 mois au siège de la Communauté 
d'agglomération de Béthune-Bruay. Artois Lys Romane. et dans les mairies des communes 
concernées. Mention de cet affichage sera insérée. en caractères apparents. dans au moins deux 
journaux diffusés dans le Département. Une copie de la présente délibération sera adressée sans 
délai au Directeur départemental des ser\'Îces fiscaux (France Domaines). à la Chambre 
départementale des notaires. aux Barreaux constitués près les Tribunaux de Grande Instance 
dans les ressorts desquels est institué le DPU et au greffe des mèmes tribunaux. La délibération 
sera en outre publiée sur le site internet de la Communauté d"agglomération. 

INFORME que cette délibération peut faire 1·objet lÏun recours gracieux par saisine de son 
auteur ou d"un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille. clans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 

Certi tïé exécutoire par le Président 
Compte tenu de la réception en 
Sous-préfecture le : 0 9 JUIN 2023 

Ainsi fait et délibéré les jours. mois et an susdits. 
Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 

.., .., 

Pour extrait conforme. 
Par délégation du Président. 
Le Vice-président délégué. 



Légende

Limite communale

Limite de zonage
 

Ensemble de bâtiments agricoles situé en zone agricole pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination conformément à l'article A2 du règlement du PLU 
(article L.123-3-1 du code de l'urbanisme)

 

Secteur susceptible d'être concerné par un risque d'inondation soumis à des conditions 
réglementaires spéciales (article R.123-11 b) du code de l'urbanisme)



Limite communale

Limite de zone
 

Emplacement réservé aux voies et ouvrages publics, installations d'intérêt général et 
espaces verts (art. L123-1-8° du code de l'urbanisme)

Ensemble de bâtiments agricoles situé en zone agricole pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination conformément à l'article A2 du règlement du PLU 
(article L.123-3-1 du code de l'urbanisme)

Espace boisé classé à conserver (art. L130-1 du code de l'urbanisme)

Légende
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